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Chambre des lle·présentant,s. 

SjANCK Do 16 NovEllDRE t897. 

Projet de loi apportant des modifications i\ la législation postale. 

~ 

, 
EXPOSE DES MOTIFS. 

Le projet de lui q11c j'ai l'honneur de soumettre aux délibérations de la 
Chambre n pour but d'autoriser le Gouvernement à réduire les tarifs de tous 
les envois postaux, soit pn1· une diminution de taxe, soit pal' l'adoption 
d'une plus large progression de poids, soit pal' la combinaison de ces deux 
moyens. 

Ces réduetions seront in: roduitcs successivement. 
Un premier pas a déjà été fait dans telle voie pal' la lui du 26 juin 188!}, 

en cc qui concerne les èchautillous de mnrchumlises. En effet, l'article 5 de 
cette loi autorise le Gouvernement ù mouiller la limite de poids et la f'l'O· 
grcssion du port. fixées pour ces envois pa.r les articles 4- et 18 de la loi du 
30 mai 1879. 

Le t11 inistre des Chemins de [er, Postes cl Tciléympltes) 

.1. V.\NDl~NPEEHEBOO\I. 

- . -·-•~--.:..• ••...•........ ·-·--- 



f N" ~. 1 ( 2 ) 

rnoJRT nR LOI. 

ROI DES BELGES, 

Sur la proposition de Notre Ministre des Chemins de for, 
Postes et Télégraphes, 

Nous AVONS Anntrt ET ARR~TONS 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté, en Notre 
Nom, i1 ln Chnmhre tics Heprèscntants, par Notre Ministre 
des Chemins de fer, Postes et Télégraphes : 

An11cLE UNIQUE. 

L'article 21 de la loi du 3U mai 1879 est remplacé par les 
dispositions suivontcs : 

" Le Gouvernement est autorisé à réduire les taxes et les 
droits fixés pour· les envois postaux de tome nature, et i1 
régler ·1cs conditions de poids: de nature, de forme et ile 
dimension q11e ces envois doivent présenter. 

" Il est autorisé également il appliquer, sous les conditions 
qu'il détermine, le tarif des cartes postules aux cartes Iahri 
quécs pur des particu liers. 11 

Donné à Laeken, le 1 !> novembre 1897. 

Ll~OPOLD. 

Par le lloi : 

Le Mi-nisl?·c des Chemins de fer, 
l'os tes et Télégraphes, 
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